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Née de la loi de bioéthique du 6 août 2004, l'Agence de la biomédecine est la seule agence en Europe 
rassemblant ces quatre domaines que sont le prélèvement et la greffe, la procréation, l'embryologie et la 
génétique humaine. Sa proximité avec les équipes médicales et les malades, lui permet de veiller au respect de 
la sécurité et de la qualité, de l'anticipation, de l'éthique et de la transparence. 
 
Dans le domaine de l'assistance médicale à la procréation (AMP), du diagnostic prénatal (DPN), du diagnostic  
préimplantatoire (DPI) et de l'examen des caractéristiques génétiques à des fins médicales, l'action de l'Agence 
de la biomédecine s'organise autour de deux axes de travail complémentaires : 
- l'encadrement et l'amélioration des pratiques d'une part,  
- l'amélioration des conditions d'accès et de prise en charge d'autre part. 
 
Il s'agit de promouvoir une prise en charge et un suivi équitables, adaptés et sûrs pour les personnes qui ont 
recours à ces techniques. 
 
Dans le cadre d’une mission, la direction procréation, embryologie, génétique humaines (DPEGH) de l’Agence 
recherche : 
 

1 Expert référent diagnostic prénatal à temps incomp let (80 %) 
CDD de 1 an à pourvoir immédiatement 

Poste basé à Saint-Denis (93) – RER B 
 
 
Missions générales du poste 
• Apporter une expertise en matière de DPN pour conseiller le directeur général adjoint chargé de la politique 

médicale et scientifique(DGAMS) ou la directrice générale (DG) 
• Organiser et animer des réunions et des groupes de travail 
• Construire un réseau de soutien de professionnels 
• Aider à prendre les décisions stratégiques de l’Agence de la biomédecine en matière de DPN 
• Rédiger des rapports et articles si besoin 
• Apporter un appui au référent en génétique 
 
 
Activités principales du poste 
• Assister le directeur PEGH en matière de DPN, notamment dans : 

- les relations avec les professionnels, 
- l’organisation et l’animation des groupes de travail ou d’experts, 
- la veille scientifique en DPN, 
- le suivi et les propositions de modifications de la réglementation, en particuliers en matière de bonnes 

pratiques. 
 
• Participer au dispositif d’avis sur les dossiers : 

- demandes d’autorisation dans le domaine du DPN soumises aux agences régionales de santé. 
 
• Participer aux actions du pôle sécurité, qualité : 

- réflexion et mise en place d’une démarche de qualité et de sécurité dans tous les domaines couverts par 
l’Agence de la biomédecine en tenant compte de l’existant, 

- évaluation et faisabilité des procédures et systèmes mis en place. 
 
• Participer aux actions du pôle évaluation-biostatistique : 

- élaboration du système de recueil des données nécessaires à l’évaluation des centres et des activités de 
DPN, 

- analyse des données recueillies et rédaction des synthèses. 
 
• Participer aux autres actions de l’Agence sous couvert de son directeur : 

- aide aux actions de communication interne et externe, 
- aide dans l’élaboration du système d’information, 
- participation à l’élaboration des grilles d’inspection, 
- participation au suivi des actions internationales, notamment dans le cadre européen, 
- représentation du DGAMS auprès des professionnels, 
- représentation du DGAMS dans les réunions techniques avec la tutelle. 
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Relations fonctionnelles avec les autres services 
• Autres pôles de la direction générale médicale et scientifique 
• Direction des systèmes d’information 
• Direction juridique 
• Direction de la communication 
• Mission d’inspection 
 
 
Contraintes particulières liées au poste 
• Pas de contraintes horaires particulières 
• Goût pour le contact humain et l’animation de groupes 
• Participation à des sessions de formations organisées par l’Agence de la biomédecine 
• Déplacement auprès des équipes si nécessaire 
 
 
Profil 
Médecin, pharmacien ou scientifique, vous justifiez d’une expérience concrète en DPN ou médecine fœtale. 
 
Une formation scientifique et expérience dans le recueil de données sont nécessaires. 
 
Un bon niveau d’anglais serait apprécié. 
 
 
Compétences/aptitudes/qualités requises 
• Capacité d’adaptation à la démarche institutionnelle 
• Goût pour le travail en équipe, la négociation et la recherche de consensus 
• Aptitude à la formalisation des problématiques et au partage des connaissances 
• Sens de l’organisation 
 
 
Rémunération 
Selon l'expérience et le niveau de formation par référence aux grilles des agences sanitaires. 
 
 
Modalités de candidature 
Pour postuler à cette offre, merci de faire parvenir CV et lettre de motivation sous la référence DPEGH/01/16 à : 

 
Agence de la biomédecine  

Madame Fatou KANTE 
1, avenue du Stade de France  

93212 SAINT DENIS LA PLAINE CEDEX  
 

ou par mail : recrutement@biomedecine.fr  


